
CODE DU PIÉTON

22 23

CE QUE DIT LE CODE…

À RETENIR

Pour traverser, on ne brûle ni les feux ni les étapes.

L’HISTOIRE

Je traverse quand 
le bonhomme est vert

1  Ils marchent jusqu’au prochain passage 
pour piétons : le feu est vert pour les voitures, 
le bonhomme est rouge pour les piétons.

2  Alors qu’un jeune couple commence à traverser, 
Raphaël s’apprête à le suivre.

Raphaël et sa maman doivent traverser la chaussée.

3  Sa maman le retient : 
« Attends, Raphaël, on ne peut pas passer, 
le bonhomme est encore rouge. »

4  Soudain, une moto qui arrive de la droite doit piler 
pour ne pas renverser les piétons imprudents !

Quand le feu tricolore est 
rouge pour les voitures, 
le bonhomme est vert pour les 
piétons : je passe en vérifiant 
que la voie est bien libre.

Quand le feu tricolore est vert 
pour les voitures, le bonhomme 
est rouge pour les piétons : 
j’attends.

Quand le feu tricolore est 
orange pour les voitures, 
le bonhomme est rouge pour 
les piétons : j’attends.

Voici les étapes à suivre pour traverser à un feu en 
toute sécurité :
• je m’approche du passage pour piétons ;
• j’attends que le bonhomme passe au vert ;
•  une fois que le bonhomme est vert et que les voitures sont  

arrêtées au feu rouge, je m’engage sur le passage pour piétons ;
• je traverse sans courir ;
•  je m’éloigne du bord de la chaussée après avoir traversé.

Pour traverser un passage pour piétons réglé par des feux, les piétons ne doivent s’engager qu’au 
bonhomme vert.

À TOI DE JOUER

1  Connais-tu le nouveau signal d'arrêt qui impose aux piétons de s'arrêter ? 
On le trouve aux abords des lignes de tramway. Entoure-le.
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